
SITE ARRIVEE DU PARC DES EXPOSITIONS DE TOURS 

 

MERCREDI 10 JUILLET – JEUDI 11 JUILLET : 

 

Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré comme gênant avec 

application de l’article R.417-10 du Code de la Route, aux dates, horaires et sur les voies 

et lieux définis dessous : 

 

 du Mercredi 10 Juillet 2013 à 18h00 au Jeudi 11 Juillet 2013 à 24h00 :  

 parking de la fête Foraine 

 parking du stade de la vallée de Cher : quart nord-ouest 

La circulation de tout véhicule sera interdite aux dates, horaires et sur les voies 

définies ci-dessous: 

 du Mercredi 10 Juillet 2013 à 18h00 au Jeudi 11 Juillet 2013 à 24h00 :  

 parking de la fête Foraine. 

 parking du stade de la vallée de Cher : quart nord-ouest 

  

MERCREDI 10 JUILLET – VENDREDI 12 JUILLET : 

 

Les aménagements de circulation suivants seront mis en place : 

 

 du Mercredi 10 Juillet 2013 à 9h00 au Vendredi 12 Juillet 2013 à 9h00 : 

 avenue de Florence : la rue sera mise en sens unique ouest-est (de l’avenue 

C. Chautemps vers la rue Vatel). 

 

JEUDI 11 JUILLET : 

 

Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré comme gênant avec 

application de l’article R.417-10 du Code de la Route, aux dates, horaires et sur les voies 

et lieux définis dessous : 

 

 le Jeudi 11 Juillet 2013 de 0h00 à 24h00 :  

 avenue Camille Chautemps 

 rue Marignan 

 rue Camille Danguillaume 

 avenue Jacques Duclos : entre les rues de la Bretèche et le boulevard R. 

Wagner 

 le Jeudi 11 Juillet 2013 de 0h00 à 18h00 :  

 route de Savonnières 

 boulevard Winston Churchill 

 boulevard Richard Wagner 

 le Jeudi 11 Juillet 2013 de 12h00 à 18h00 :  

 parking Georges Bizet 

 

La circulation de tout véhicule sera interdite aux dates, horaires et sur les voies 

définies ci-dessous: 

 

 le Jeudi 11 Juillet 2013 de 0h00 à 24h00 :  

 avenue Camille Chautemps : entre l’avenue Jacques Duclos et la rue Désiré 

Lecomte 

 Rue Marignan 

 le Jeudi 11 Juillet 2013 de 9h00 à 24h00 :  

 avenue Jacques Duclos : entre les rues du 11 Avril 1944 et le boulevard R. 

Wagner 

 avenue Camille Chautemps : entre la rue Désiré Lecomte et l’avenue de 

Florence 



 boulevard Richard Wagner : entre l’avenue Duclos et l’allée de Lombardie. le 

sens de circulation ouest-est sera maintenu vers la rue E. Vaillant et l’avenue 

Georges Pompidou jusqu’à la fermeture imposée par le barriérage du couloir de 

l’arrivée. 

 tous les tronçons de rues débouchant sur les voies citées dans ce 

paragraphe 

 le Jeudi 11 Juillet 2013 de 14h00 à 18h00 ou après le passage de la voiture 

balai et du véhicule surmonté du panneau « fin de course » ou ordre donné 

par les forces de police :  

 route de Savonnières 

 rond-point Jacques Monod 

 avenue de Pont Cher  

 pont Saint Sauveur 

 rond-point Saint Sauveur 

 boulevard Louis XI : sens Ouest-Est entre le boulevard Jean Monnet et le pont 

Saint Sauveur 

 boulevard Winston Churchill 

 trémie du carrefour de Verdun 

 carrefour de Verdun : bretelle est-ouest d’accès au boulevard W. Churchill 

 carrefour de Verdun : bretelle ouest-est d’accès au boulevard R. Wagner 

 boulevard Richard Wagner : entre l’avenue de Grammont et l’allée de 

Lombardie 

 rue Edouard Vaillant : au débouché sur le boulevard R. Wagner, la circulation 

sera renvoyée vers la rue Pierre Brizon. 

 tous les tronçons de rues débouchant sur les voies citées dans ce 

paragraphe. 

 

ATTENTION !  

 
Les riverains devant quitter leur domicile seront autorisés à utiliser les 
itinéraires suivants à la diligence des services de police entre 14h00 et 18h00 : 
 

- Quartier au sud du boulevard Churchill à l’ouest du Mail Suzanne Valadon vers les 
Deux Lions : chaussée sud du boulevard Churchill à la vitesse du pas, puis pont du 
tramway sur le Cher. 

- Quartier au sud du boulevard Churchill à l’est du Mail Suzanne Valadon vers 
l’avenue de Grammont : chaussée sud du boulevard Churchill à la vitesse du pas, 
puis bretelle vers le carrefour de Verdun. 

- Résidence des n°1 à 3 du boulevard Churchill vers l’avenue de Grammont : 
bretelle est-ouest d’accès au boulevard W. Churchill à contre-sens avec céder le 
passage et obligation de tourner à droite au débouché sur le carrefour de Verdun. 

- Quartier au sud du boulevard Wagner à l’ouest de la rue Georges Bizet vers 
l’avenue de Grammont : bretelle ouest-est d’accès au boulevard R. Wagner et 
square Mendelssohn à contre-sens avec céder le passage et obligation de tourner 
à droit au débouché sur le carrefour de Verdun. 

 


